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A l’attention des présidents de clubs du Comité de l’Indre.








Madame, Monsieur, 











Comme vous le savez depuis plus d’un an le CD36 s’est vu confié par la FFPJP l’organisation de son 67eme Congres National, tâche énorme à laquelle un Comité d’organisation s’es attelé depuis plus d’un an mais qui perturbe aussi notre fin d’année.





En effet pour pouvoir remettre dans la sacoche de chaque congressiste un exemplaire de notre calendrier nous avons été obligé de scinder l’assemblée générale en 2 parties.





Le 5 novembre à 14h30 à la Maison des Sports de Châteauroux aura lieu l’assemblée calendaire. La présence d’un représentant par club est obligatoire car à cette occasion l’ordre du jour sera le suivant :





Présentation par Pascal LENOIR des documents de reprises de licences avec documents à fournir à la création ou au renouvellement car il faudra être intransigeant avec vos licenciés car du 15/12 au 15/01/2012 aucune demande de licence ou renouvellement sera établi. A compter du 15/11 on pourra établi les licences 2012 donc les licenciés de l’Indre pourront donner leurs licences à renouveler et jouer DANS L’INDRE uniquement avec leur numéro.





Des renseignements vous seront donné suite aux notes d’informations sur les mutations.





Présentation et établissement du calendrier 2012 avec B CHARRE et MA DALLOT .  Il faut prévoir ce jour là tous vos concours ainsi que vos arbitres souhaités car Pascal donne à l’imprimeur le 10/11.





C MARGOT va des lundi vous demandez vos engagements en championnat des clubs 2012 pour établir les différents calendriers. 





L’assemblée générale aura lieu début décembre très certainement un dimanche matin afin de ne pas priver les joueurs et dirigeants de compétitions. Il serait agréable que les clubs communiquent à Yves BOISTARD les joueurs ou dirigeants qui devraient être récompensés d’un diplôme ou d’une médaille de bronze  avant le 15/11.


Toutes les questions diverses devront être adressés au président du CD36 avant le 20 novembre 2011 pour réponse à l’assemblée générale. Lors de l’assemblée générale de décembre vous devrez régler vos licences 2012.





Le CD36 est à votre écoute pour toute question voir suggestion, prière de nous écrire dans nos boîtes mail ;





Dans l’attente de vous rencontrer le 5 novembre recevez nos salutations sportives





R GAILLARD




















